
Financement des Retraites : un choix 
politique !  
L a question des retraites revient aujourd’hui en force: alors que 2010 devait être une simple d’étape 
et traiter uniquement des questions liées à la réforme de 2003 et restées en attente de réponse, 
Sarkozy a décidé de faire de 2010 un rendez vous majeur. 

C’est un changement d’objectif, avec à la clé des décisions lourdes de conséquences pour les salariés. 
Le 22 juin 2009, devant les parlementaires, Sarkozy a clairement indiqué que l’âge de départ à la 
retraite sera mis sur la table. Mais d’autres sujets sont également sur la table. A la demande du 
parlement, le Conseil d’Orientation des Retraites (COR) prépare un rapport qu’il remettra avant le 
1er février proposant un réforme systémique des retraites. 

En équilibre jusqu’en 2006, l’assurance vieillesse accuse un déficit de 7,1 milliards d’euros en 2009, 
en creusement rapide. Les déficits sont plus lourds que prévus ; l’augmentation massive du nombre 
de chômeurs et la baisse des salaires ayant considérablement diminué les recettes de l’assurance 
vieillesse. La réforme Balladur de 1993 et celle de Fillon en 2003 étaient pourtant censées sauver nos 
régimes de retraite. L’allongement de la durée de cotisation pour une pension à taux plein devait 
équilibrer le système, mais les déséquilibres persistent, il faut dire que l’emploi des seniors n’est 
toujours pas réglé et, avec la crise, le plein emploi ne cesse de s’éloigner. 

De plus, du fait du papy boom et surtout de l’allongement de la durée de la vie, le ratio 
démographique se dégrade, il devrait passer de 32 % en 2005 à 55 % en 2050. Dans ce contexte, la 
nécessité d’une réforme peut s’entendre. Mais quelle réforme ? Plusieurs débats sont sous-jacents. 

• Répartition ou capitalisation ? L’effondrement de fonds de pension qui menace le système 
britannique devrait interroger les libéraux qui ne rêvent que de ce type de financement. En France, 
l’épargne à long terme, investie en vue de la retraite dans des produits financiers, s’est en partie 
volatilisée du fait de l’effondrement boursier. Elle n’en continue pas moins d’être largement 
subventionnée par l’Etat au moyen d’avantages fiscaux. 

• Faut-il aller vers un système encore plus contributif et moins redistributif ? La retraite dans un 
système contributif dépend plus étroitement des cotisations versées et donne peut être une visibilité 
plus importante mais les inégalités dans les revenus du travail sont reproduites et les éléments de 
redistributions vers les salariés aux carrières incomplètes ou aux faibles revenus sont gommés. Un 
système redistributif tient compte des différences d’espérance de vie et évite d’étendre la pauvreté. 

• Sur quels paramètres jouer pour atteindre l’équilibre ? Soit on retarde le moment du départ à la 
retraite en fixant un âge au-delà de 60 ans ou en allongeant la durée de cotisation pour une retraite à 
taux plein (ce qui, dans un contexte de chômage de masse, conduit à un revenu de remplacement 
plus faible), soit on diminue le niveau des retraites servies, soit on augmente la part des richesses 
consacrées aux retraites via les cotisations ou autres financements nouveaux. Lorsque le nombre de 
retraités augmente, est il vraiment scandaleux de leur consacrer une part de richesse plus 
importante ? Aucun économiste n’a jamais démontré qu’il existe un seuil de viabilité des dépenses 
sociales. Tout cela est, en fait, une question de choix politique. 

Et puis, comme le propose Francis Kessler (maitre de conférences à l’université de Paris 1) ne faut-il 
pas se demander " si la protection sociale ainsi transformé rend encore compte de l’idée d’une 
communauté, dont les membres se reconnaissent suffisamment de liens pour accepter de supporter 
ensemble le risque qui pourrait toucher l’un d’entre eux ? " 

Ce n° d’actualités tente d’apporter quelques éclairages sur les débats qui ne manqueront pas de se 
poser. 

 

 



Report de l'âge, une fausse solution 
« La crise financière du système de sécurité sociale est un mythe… la réalité est qu’un Etat, une 
nation, peut faire la redistribution interne qu’il veut. Ce n’est qu’une question d’impôts et de 
dépenses». 

James Kenneth Galbraith, économiste américain ("Le Monde" du 13 octobre 2009). 

Après avoir contribué à creuser les déficits par les nombreux cadeaux fiscaux faits aux plus riches, 
Sarkozy et son gouvernement veulent repousser l’âge de départ à la retraite. Déjà le 18 novembre 
2008, le gouvernement prépare le terrain en faisant adopter par le parlement, au nom du droit à 
travailler plus longtemps, un texte qui porte l’âge à la mise à la retraite d’office à 70 ans. Bien qu’à 
l’époque, le gouvernement s’en soit défendu, il s’agissait de préparer l’opinion à la remise en cause 
du droit à la retraite à 60 ans. 

Le MEDEF avait d’ailleurs compris le message et avait à l’époque déclaré : « cette mesure est un 
premier pas historique (…), une avancée pour faire comprendre que travailler plus longtemps n’est 
pas forcement un drame, mais le plus souvent une opportunité », et de revendiquer un relèvement à 
62 ans voire 63,5 ans. Dans la négociation sur les retraites complémentaires, le MEDEF avait 
d’ailleurs réclamé un report à 61 ans, avant de s’en tenir au statut quo jusqu’en 2010. Sans doute a-t-
il obtenu des assurances du gouvernement ! 

Aujourd’hui, profitant de la crise qui réduit les ressources de la protection sociale, le gouvernement 
propose de satisfaire les revendications du MEDEF qui ne rêve que d’un report de l’âge de la retraite. 
Faisant écho aux annonces de Sarkozy le 22 juin devant le Parlement pour un report de l’âge de 
départ à la retraite, Fillon affirme le 27 juin que le report de l’âge légal de cessation d’activité, 
aujourd’hui fixé à 60 ans, était la seule solution. 

Certes, malgré l’allongement de la durée de cotisation pour une retraite à taux plein, l’assurance 
vieillesse accuse un déficit de 7,1 milliards d’euros, mais la dégradation du ratio démographique n’est 
pas seul en cause. L’augmentation massive du chômage, la compression de la masse salariale sont 
autant de ressources en moins pour l’assurance vieillesse. Et puis, à 60 ans, seulement 38 % des 
salariés sont encore en activité. La réforme de 2003 devait prendre à bras le corps la question de 
l’amélioration du taux de l'emploi des seniors. Les entreprises portent une lourde responsabilité dans 
cette situation. Le patronat ne cesse de réclamer un allongement de la durée des carrières, mais dans 
le même temps, sur le terrain, ils se séparent des salariés les plus âgés. Apporter une réponse à 
toutes ces questions c’est aussi des ressources supplémentaires pour la protection sociale et donc la 
retraite. 

Reporter l’âge de départ à la retraite ne résoudrait aucun des problèmes actuels : basses pensions, 
carrières incomplètes, travaux pénibles, cotisations à différents régimes, augmentation des 
ressources du fonds de réserve des retraites pour prendre en compte l’arrivée la retraite de 
générations nombreuses. S’ajoutant à l’allongement de la durée de cotisation, cette mesure 
maintiendrait davantage de salariés à la charge de l’assurance chômage ou de leurs familles. 

Et puis que dire de la souffrance au travail qui conduit parfois les salariés à des suicides ? La réforme 
2003, en instaurant des bonus, devait inciter les salariés à rester plus longtemps en activité, mais 
cette disposition n’a sans doute fait que renforcer les inégalités. Le constat c’est que ce sont 
essentiellement les cadres qui prolongent leur activité. La plupart des salariés, soit non pas le choix 
car les entreprises s’en séparent, soit sont usés et n’aspirent qu’à fuir le travail. Mais de cela il n’est 
pas question. 

Tout comme il n’est pas question d’aller à la recherche de nouvelles recettes : il serait notamment 
possible dans le cadre d’une nouvelle politique salariale d’augmenter les cotisations, des salariés, 
mais aussi de la part patronale. Par ailleurs d’autres recettes sont possibles comme une cotisation sur 
les « machines ». Plutôt que d’encourager les actifs, par des aides fiscales, à se constituer un 



complément de retraite par capitalisation, il faudrait mieux conforter notre système par répartition y 
compris en augmentant les cotisations. ■ 

 

 

Vers une réforme systémique ! 
 

En réponse à la demande du parlement, le COR prépare un rapport relatif aux modalités techniques 
d’un passage éventuel de notre régime base qui repose sur des annuités vers un régime en points ou 
un régime en comptes notionnels, comme le sont actuellement les retraites complémentaires. Pour 
cela, le COR se réfère à 3 études : 

- « Réforme des retraites, vers un big bang » conduite par Jacques Bichot ; d’inspiration très 
libérale cette étude propose un système par point. 

- « Pour un nouveau système de retraite, des comptes individuels de cotisations financés par 
répartition » conduite par Antoine Bozio et Thomas Piketty qui propose un système par 
compte notionnel. 

- « Retraite : à la recherche de solutions miracles » d’Henry Sterdiniak qui est une réponse à 
l’étude de Bozio et Piketty. 

 

Réforme des retraites, vers un big bang (Jacques Bichot) 

Un système qui doit être entièrement contributif ; toute contribution doit se traduire par l’obtention 
de points de retraite ; les droits à pension sont attribués en proportion directe des efforts réalisés.  

Il faut fixer un taux maximum en % du PIB au prélèvement des actifs au profit des retraites (taux 
actuel majoré d’un petit %) ; 

Bichot considère qu’il faut limiter les prélèvements qui sont vécus par les actifs comme excessifs. 
Cela a pour contrepartie qu’il faudra choisir entre une pension mensuelle confortable et une 
cessation d’activité précoce. 

Une retraite à la carte, liée à aucune durée de cotisation, mais uniquement à la contribution (points 
totalisés) avec possibilité de cumuler activité salariée et retraite ; 

Fusionner tous les régimes de retraite au sein d’un régime national unique fonctionnant par points ; 

Une transition rapide : basculement immédiat (réforme big bang) ; A ceux qui n’ont pas 
suffisamment de droit contributif, l’Etat attribue, sans interférer avec le système de retraite, les 
secours requis pour échapper à la grande pauvreté ; avec un système type RSA (cumul d’une activité 
salariée avec le complément de ressource). 

Commentaires : ces propositions sont d’inspiration très libérale. Limitation des prélèvements, absence 
de solidarité, chacun cotise pour soi même, ceux qui n’auront pas de retraite suffisante pourront 
toujours continuer à travailler ou dépendre d’un système de secours. 

 

Pour un nouveau système de retraite, des comptes individuels de cotisations financés par 
répartition (Antoine Bozio et Thomas Piketty) 

Bozio et Piketty proposent de remplacer la mosaïque de régimes existant en France par un système 
unique fonctionnant sur le mode des comptes notionnels. Leurs propositions visent à équilibrer le 
système. 



Chacun se constitue un capital virtuel garantie par l’Etat et majoré de 2 % par an en plus de l’inflation 
(taux constaté de l’évolution de la masse salariale). Le taux de cotisation globale (employeur +salarié) 
serait de 25 %. C’est la moyenne actuelle, sauf dans la Fonction publique où la part patronale 
prélevée sur le budget de l’Etat dépasse actuellement 55 %, situation liée à la démographie de 
l’emploi dans la fonction publique de l’Etat (dans le privé, il y a un système de péréquation entre les 
différents secteurs qui n'existe pas dans la Fonction Publique). 

La proposition de Bozio et Piketty est de ramener progressivement le régime des fonctionnaires dans 
ce régime unique, ce qui rendra la générosité globale des retraites des fonctionnaires moins 
importante. Ils estiment qu’on peut certes fixer un taux de cotisations retraite supérieur à 25 %, mais 
soulignent que le taux de cotisation à 25 % est déjà un taux élevé ; 

Les éléments non contributifs de la pension seraient pris en charge par d’autres prélèvements que 
l’assurance vieillesse. 

Le niveau de la pension dépendrait du capital virtuel accumulé et de l’espérance de vie au moment 
du départ à la retraite. 

L’âge d’ouverture du droit à la retraite reste 60 ans, mais plus le salarié retarde sont départ, plus sa 
retraite sera élevée, du fait du capital virtuel plus important épargné et d’une espérance de vie plus 
courte au moment du départ à la retraite. 

Exemples : 

 Un salarié né en 1985 travaille à 25 ans en 2010 et part à la retraite à 65 en 2050 avec un 
salaire mensuel de 2000 sur 40 ans. 

 Cotisations versées : 500 x 12 x 40 = 240000 

 Rendement garantie par l’Etat de 2 % par an = un capital de 377000 en 2050. 

 Espérance de vie 20 ans = 377000 / 20/12 = 1540 mensuel 

Les pensions seraient réévaluées en fonction de la masse salariale ; 

Retraite : à la recherche de solutions miracles (Henry Sterdiniak) 

Principales critiques formulées par Henry Sterdiniak : Le ratio démographique devrait passer de 32 % 
en 2005 à 55,5 % en 2050 du fait du papy boom et surtout de l’allongement de la durée de la vie. Il 
faudra donc arbitrer entre taux de cotisation, baisse du niveau des retraites et report de l’âge de fin 
d’activité. Aucune réforme ne peut esquiver cet arbitrage. 

Bozio et Piketty imposent deux choix sociaux : 

- A l’avenir le système serait géré à un taux de cotisation fixe (25 %)  

- Face à l’allongement de la durée de la vie, les travailleurs devraient choisir individuellement 
entre baisse de leur retraite et allongement de leur carrière. Comme le taux de cotisation est 
fixe, il fournit la même masse de retraite. Il ne règle donc pas la question du déséquilibre, 
sinon en réduisant fortement le niveau des retraites ou en allongeant la durée des carrières. 
Dans le projet de Bozio et Piketty, cet arbitrage serait individuel et non plus social. 

le système proposé par Bozio et Piketty part du principe qu’il est normal d’avoir une meilleure 
retraite si on part plus tard, et à contrario d’avoir une moins bonne retraite si on part plus tôt. Le 
salarié est libre de choisir ; 

Sauf que ce postulat ne tient pas compte du fait que les salariés ne sont pas tous égaux devant les 
choix à faire : 

- Lõ©ge de d®part nõest un choix que pour une minorité de salariés : seuls 40 % des individus sont 
encore actif à l’âge de 59 ans. La majorité des individus sont déjà dans des dispositifs de 
préretraites ou de dispense de recherche d’emploi. 



- Compte tenu que l’espérance de vie devient un critère important pour le calcul de la retraite, 
l’âge de départ va jouer de façon cruciale sur le montant de la retraite : or tous les salariés ne 
sont pas égaux en termes de capacité à travailler au-delà de 60 ans. 

Deux problèmes essentiels ne trouvent pas de réponse dans la proposition de Bozio et Piketty : 

- Comment convaincre les entreprises de maintenir en activité les salariés âgés ? le fait que le 
départ à la retraite soit censé devenir un choix individuel risque de dégager les entreprises 
de leurs responsabilités et de nuire à la mobilisation sociale pour allonger la durée des 
carrières considérablement réduites aujourd’hui par le chômage de masse et autres 
accidents de parcours. 

- Comment tenir compte de la disparité des capacités de travail après 60 ans et des différences 
d’espérance de vie selon la carrière professionnelle ? 

Bozio et Piketty proposent de différencier dans le calcul de la retraite l’espérance de vie selon la 
catégorie sociale professionnelle : 

- Mais cela est très compliqué, comment traiter les personnes qui changent de catégorie 
professionnelle ? 

- cela poserait aussi la question de la disparité homme-femme ; 

- Cela parait assez irréalisable, cela n’existe dans aucun pays, 

- hors sans cette distinction le système proposé devient très injuste. 

Pour Bozio et Piketty la question des travaux pénibles doit être traitée indépendamment de la 
question des retraites : 

- leur argument est qu’il faut lutter contre l’existence des travaux pénibles ; 

- on peut bien sur adhérer à l’idée qu’il faut le plus possible supprimer les travaux pénibles, 
mais laisser croire qu’on pourra tous les supprimer ou qu’en tous les cas qu’on pourra les 
supprimer dans un avenir proche est irréaliste. 

Quelques propositions d’Henry Sterdiniak 

Pour Sterdiniak, il n’est pas choquant que le niveau de la retraite dépende à la fois du salaire moyen 
et du salaire de fin de carrière. La retraite est un élément du contrat salarial, et a de ce fait une 
composante rétributive. Si un technicien est devenu ingénieur, doit il être fortement pénalisé au 
moment de son départ à la retraite de n’avoir été que technicien durant ses premières années 
d’activité. 

Certes le régime général en prenant en compte les 25 meilleures années favorise les carrières 
ascendantes (on pourrait dire ainsi que les salariés qui n’ont pas d'évolution de carrières payent pour 
ceux qui en ont une), mais cela augmente aussi la retraite de ceux qui ont eu des accidents de 
carrières (chômage, temps partiel). 

Certes, le régime général défavorise ceux qui ont commencé à travailler tôt puisque un salarié qui a 
commencé à travailler à 18 ans atteindra 41 années de cotisation à l’âge de 59 ans (s’il n’y a pas 
d’accident de parcours) et cotisera donc une année sans ouvrir de droit supplémentaire pour lui. 

Pour tenir compte des différences d’espérance de vie et des pénibilités, Sterdiniak propose : 

- augmenter le taux de cotisation avec le salaire, l’espérance de vie étant probablement 
corrélée avec le niveau de salaire. 

- Donner une bonification pour les travaux pénibles, chaque année ouvrant droit à 5 
trimestres. 

 



Allongement de la durée de la vie et allongement de la durée des carrières ! 

Nous vivons plus vieux, et globalement en meilleurs santé, il n’y a donc pas de raison de ne pas 
travailler plus longtemps ! Certes l’argument peut s’entendre. Mais ce que propose les libéraux 
aujourd’hui c’est de supprimer les dispositifs de préretraites et les dispenses de recherches d’emploi, 
de reculer l’âge de départ à la retraite, tout en diminuant le niveau des retraites, de sorte que les 
séniors n’aient d’autres choix que d’accepter de fortes baisses de salaires et des emplois précaires. 

Une autre voix serait d’améliorer les conditions de travail, la réduction du temps de travail en 
généralisant les 35 heures pour tous, voire en allant vers les 32 heures, la formation tout au long de 
la vie, la réduction des inégalités de salaire et pour les postes pénibles, bien sur prendre en compte 
les pénibilités par des bonifications, mais aussi offrir des alternatives, des changements de métiers 
suffisamment tôt permettant le maintien dans l’emploi plus longtemps. 

Enfin, allonger la durée des carrières nécessite une réponse à la situation des séniors, à 60 ans, seul 
38% d’entre eux sont encore au travail. Dans ce contexte, retarder l’âge de départ à la retraite, 
revient à maintenir les salariés à la charge de l’assurance chômage ou de leur famille et à baisser les 
niveaux des retraites qui leur seront servies. 

Par ailleurs, le papy boom n’est qu’un pic étalé sur une trentaine d’années. L’alimentation du fonds 
de réserve permettrait de ramener ce problème à une autre dimension. 

 

 

En reprenant lôexemple de Bozio et Piketty, mais en changeant le param¯tre du d®but 
de carrière : 

Un salarié né en 1990 travaille à 20 ans en 2010 et part à la retraite à 60 en 2050 avec un 
salaire mensuel de 2000 sur 40 ans. 

Cotisations versées : 

500 x 12 x 40 = 240000 Rendement garantie par lôEtat de  

2 % par an = un capital de 377000 en 2050 

Espérance de vie 25 ans = 377000 / 25 / 12 = 1256 mensuel 

Certes ce salarié pourrait continuer à travailler plus longtemps et partir après 60 ans, 
il continuerait à cotiser et donc à ouvrir des droits pour lui tout en réduisant la durée 
de vie à la retraite, ce qui aurait un effet positif sur le niveau de sa retraite. Mais quid 
de la p®nibilit® ! Quid de la question de lôemploi des seniors (¨ 60 ans, 6 salari®s sur 
10 ne sont plus enactivité) ! Quid des carrières accidentés ! Tous ces sujets 
concernent bien souvent les salariés qui ont également les revenus les plus faibles. 

Dans leur exemple, Bozio et Piketty prenne un salarié qui gagne 2000 ú brut mensuel 
pendant 40 ansé Le salaire m®dian en 2008 est ¨ environ de 1528 net soit environ 
1984 ú brut. Cela fait quand m°me beaucoup de salari®s en dessous de 2000 ú brut 
mensuel. 

 

 


